
PROCES VERBAL DES DECISIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU LUNDI 20 DECEMBRE 2010

*****

L’an  deux  mil  dix,  le  vingt  du  mois  de  décembre  à  vingt  heures,  le  Conseil  Municipal,  dûment  
convoqué le 13 décembre, s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de son maire  
Monsieur André PIERRAT.

ETAIENT PRESENTS     :   
M. PIERRAT André, Maire
MM.  CLAUDEL  Nelly,  REMY  Jean,  DE  CARVALHO  Zélio,  ABEL  Thierry,  GIRARDOT  Christian, 
JEANGEORGES Sébastien, Adjoints
MM. DURUPT Nadine,  VUILLEMIN Martial,  THOMAS Joël,  SERRIER Michel,  FETET Coralie,  AUBRY 
Chantal, LAGARDE Danielle, ABEL Jacqueline, URLACHER Monique, Conseillers Municipaux.

ABSENT ET EXCUSE AYANT DONNE POUVOIR     :  
M. COLIN Hubert ayant donné pouvoir à M. ABEL Thierry

ETAIENT ABSENTS     ET EXCUSES :  
MM. HATON Didier, BAHI Najate, VINEL Isabelle, MANGIN Stéphanie. 

SECRETAIRE DE SEANCE     :   M. ABEL Thierry est élu secrétaire de séance.

*****

Monsieur le Maire ouvre la séance et passe à l’ordre du jour.

*****

Le Conseil Municipal a pris les décisions suivantes :

I- DECISIONS  MODIFICATIVES  BUDGETAIRES  (BUDGETS  ANNEXES  ET   
PRINCIPAL)

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des propositions de modifications budgétaires pour les 
budgets annexes et le budget principal.

Le Conseil Municipal,  après avoir entendu le Maire et en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres 
présents :

- ADOPTE les décisions modificatives telles que proposées et qui peuvent se résumer comme suit :

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE SERVICE DE L’EAU

 SECTION D’EXPLOITATION

 DEPENSES   ……………………………………………………………………….       + 44 875,00 €
    

 RECETTES   ……………………………………………………………………..        + 44 875,00 €

1



 SECTION 
D’INVESTISSEMENT

  DEPENSES ……………………………………………………………………….           + 8 500,00 €

  RECETTES ……………………………………………………………………….           + 8 500,00 €

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE – BUDGET SERVICE FORET

 SECTION DE FONCTIONNEMENT

  DEPENSES ……………………………………………………………………….       + 2 040,00 €

022    – DÉPENSES IMPRÉVUES                     -   2 040,00  €

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE – BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT

 SECTION D’EXPLOITATION

  DEPENSES ……………………………………………………………………….       + 3 690,00 €

022    – DEPENSES IMPREVUES                          -  3 690,00  €

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE – BUDGET PRINCIPAL

 SECTION DE FONCTIONNEMENT

  DEPENSES ……………………………………………………………………….       +13 300,00 €
    
 RECETTES   …………………………………………………………………….        + 13 300,00 €

 SECTION D’INVESTISSEMENT

  DEPENSES ……………………………………………………………………….       + 14 136,00 €

     020 – DEPENSES IMPREVUES          -  14 136,00 € 

***** 

II- MODIFICATION TABLEAU DES EMPLOIS

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que, suite à la réussite par 3 agents de 
l’examen professionnel d’Adjoint Technique de 1ère classe, il  propose la création de 3 postes et la 
suppression simultanée des 3 postes d’Adjoints Techniques de 2e classe occupés actuellement par ces 
agents.
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Maire et en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres  
présents :

- DECIDE, à compter du 1  er   janvier 2011  , de :

 la SUPPRESSION de :

 1 poste d’Adjoint Technique de 2e classe à 31/35e

 2 postes d’Adjoint Technique de 2e classe à 35/35e 

    la CREATION de :

 1 poste d’Adjoint Technique de 1e classe à 31/35e

 2 postes d’Adjoint Technique de 1e classe à 35/35e

***** 

III- TARIFS 2011 

Monsieur le Maire donne lecture des propositions de la commission des finances pour les tarifs 2011.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Maire et en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres

- ADOPTE les tarifs de l’année 2011 comme suit :

1) TARIF  LOCATION  VAISSELLE  ET  PETIT  MATERIEL  SALLE  DE  CONVIVIALITE  ET   
ESPACE CULTUREL A COMPTER DU 01/01/2011

 
(Voir annexe n° 1)

2) TARIFS DE LOCATION DE L’ESPACE CULTUREL A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2011  

ESPACE CULTUREL EN TOTALITE
 

Journée de 10 h à 8 h 00 le lendemain

o ASSOCIATIONS LOCALES   (1ère manifestation gratuite)
- A partir de la 2ème utilisation      125,00 €

o INDUSTRIES LOCALES   (1ère manifestation gratuite)
- A partir de la 2ème utilisation      650,00 €
- Journée complémentaire    350,00 €
- Apéritif avec cuisine                     150,00 €
  (9 h à 14 h ou 15 h à 20 h 30)

o HABITANTS D’ELOYES      600,00 €
- Journée complémentaire     310,00 €
- Apéritif avec cuisine    130,00 €
  (9 h à 14 h ou 15 h à 20 h 30)

o HABITANTS EXTERIEURS            1 300,00 €
- Journée complémentaire      700,00 €
- Apéritif avec cuisine      330,00 €
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  (9 h à 14 h ou 15 h à 20 h 30)

LOCATION GALERIE SEULE

Journée de 10 h à 8 h 00 le lendemain

o HABITANTS D’ELOYES          120,00 €

o HABITANTS EXTERIEURS      330,00 €

3) TARIF DE LOCATION DE LA SALLE DE CONVIVALITE A COMPTER DU 1/01/2011   

a. Solution n° 1   :
Entrée, vestiaires, sanitaires, salle avec bar, réfrigération, tables et chaises

b. Solution n° 2     :  
Solution 1 + cuisine

SOLUTION 1 SOLUTION 2

 Apéritif 45,00 € 70,00 €
 Journée    110,00 €       140,00 €
 Journée complémentaire 55,00 €         70,00 €

La  gratuité  est  accordée  pour  les  écoles  locales,  les  assemblées  générales,  réunions 
d’informations,  vin  d’honneur  et  première  manifestation  avec  ou  sans  entrée  payante, 
organisées par les associations locales, les industries, les commerçants et les artisans locaux 
dans le cadre de leurs activités.

4) TARIF DES CONCESSIONS CIMETIERE, COLUMBARIUM ET SITE CINERAIRE au 1/01/2011  

 Concession de terrain :
 durée 30 ans  le m² :    120,00 €
 durée 50 ans  le m² :    205,00 €

 Columbarium :
 durée 15 ans         :    650,00 €
 durée 30 ans         : 1 100,00 €

 Site cinéraire
 durée 15 ans         :      650,00 €
 durée 30 ans          :   1 100,00 €

5) LOCATION LOCAL ORTHOPHONISTE A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2011     :    21,00 € par mois.

6) LOCATION DE GARAGES A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2011   : 30,00 € par mois

7) DROITS DE PLACE MARCHE ET FETE PATRONALE A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2011  

o Marché  

 le mètre linéaire 0,38 €
 Minimum de perception  4 ml 1,52 €
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o Fête patronale et hors marché  

 le mètre carré 0,75 €
 minimum de perception 44 m²           33,00 €

o Stationnement camion pizza  

 1 fois par semaine redevance annuelle         124,00 €

8) BONS NOUVEAU-NES AU 1  ER   JANVIER 20101   : 30,00 €

9) TARIF DES PHOTOCOPIES A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2011   :    0,34 €

10)  BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE – ABONNEMENT ANNUEL :              3,00 €

11)CREDITS TELEPHONE ET INTERNET DANS LES ECOLES  

 Forfait école élémentaire : 334,47 €
 Forfait écoles maternelles : 167,23 €

12)CREDITS  VOYAGES  ET  ECHANGES  SCOLAIRES  ANNEE  09/2011  A  07/2012  –   
COLLEGE ET LYCEE

La participation communale par élève est fixée comme suit :

 1 Forfait transport (aller et retour) : 11,64 € pour l’année scolaire
 Nuitée (plafonné à 10 par an) :   8,15 €

13)AIDE  AUX  TRANSPORTS  -  VOYAGE  SCOLAIRE  ECOLE  ELEMENTAIRE  ET   
MATERNELLE ANNEE 09/2011 – 07/2012

 11,64 € forfait transport  par élève pour un voyage dans l’année scolaire
   8,15 € par nuitée pour  les voyages scolaires de plus d’une journée, seules les nuitées 

seront prises en compte (plafond fixé à 10 par an).

14)BOURSE SCOLAIRE – ANNEE SCOLAIRE 2011/2012  

 58,67 € subvention attribuée aux enfants d’Eloyes jusqu’à l’année civile de leur 18 ans 
fréquentant, pendant l’année scolaire 2011/2012 :

1. le C.E.S. d’Eloyes
2. un établissement scolaire extérieur à Eloyes à l’exception des écoles élémentaires et 

maternelles.

15)NOEL AUX ECOLES – ANNEE 2011  

 Dotation de 10,48 € par élève des écoles pour l’acquisition de jouets à caractère éducatif 
    ou l’organisation d’une fête.

16)CREDITS  FOURNITURES  SCOLAIRES  ECOLES  PRIMAIRES  ET  MATERNELLES  –   
ANNEE SCOLAIRE 09/2011- 07/2012

 Ecoles maternelles   37,84 €  par élève
 Ecole élémentaire    52,40 € par élève 

17)VERSEMENT  AUX  COOPERATIVES  SCOLAIRES  POUR  SPECTACLES  ET  SORTIES   
PEDAGOGIQUES HORS TRANSPORTS

 Attribution  aux coopératives  scolaires,  au titre  de l’année 2011 une somme par  élève de 
10,48 €.
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Compte tenu des effectifs, les attributions par école, pour l’année 2011, sont les suivantes :

  Ecole primaire : 

    224 élèves x 10,48 € = 2 347,52 € auxquels s’ajoutent 55,74 € par école et 5,56 € par classe soit 
(5,56 € x 10 classes = 55,60 €)

Total attribué à l’école primaire : 2 347,52€ + 55,74 € + 55,60 € =  2 458,86 €

  Ecole Maternelle du Centre :

    83 élèves x 10,48 €  =  869,84 € + 55,74 € + (5,56 € x 4 classes soit 22,24 €)

Total attribué à l’Ecole Maternelle du Centre :   947,82 €
   
   Ecole Maternelle Fanny Salmon :

    50 élèves x 10,48 € = 524,00 € + 55,74 € + (5,56 € x 2 classes soit 11,12 €)

Total attribué à l’Ecole Maternelle Fanny Salmon :   590,86 €

18)  CREDIT ALLOUE AU CENTRE MEDICO SOCIAL – ANNEE SCOLAIRE 2011 –2012     :  

291,12 €.

19) CREDIT ATTRIBUE AU FONCTIONNEMENT DU RASED – ANNEE SCOLAIRE 2011/ 2012   : 

1 539,28 €.

20)CREDITS BIBLIOTHEQUES SCOLAIRES ET MUNICIPALE  

⇒ 3,34 € par élève pour l’école élémentaire et les écoles maternelles soit :

 Ecole élémentaire           :   224 élèves x 3,34 € =   748,16 €
 Ecole maternelle Centre    :     83 élèves x 3,34 € =   277,22 €
 Ecole maternelle Fanny Salmon :   50 élèves x 3,34 € =   167,00 €    

⇒  1,09 € par habitant pour la bibliothèque municipale soit :

 3 373 habitants x  1,09   €  =         3 676,57   €

21)PARTICIPATION  COMMUNALE  POUR  LES  ENFANTS   FREQUENTANT  LE  CENTRE   
AERE POUR L’ANNEE 2011 A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2011  

 Participation de 7,00 € par enfant et par jour effectif de présence (sous réserve que le coût 
réel soit au moins égal à cette participation et en aucun cas inférieur) plafonnée à 20 jours 
par année civile et par enfant.

22)TARIF LOCATION DES SOURCES – ANNEE 2011   : 35,00 €

23)REMBOURSEMENT DE CHAUFFAGE SAISON HIVER 2011/2012  

 Logement type F4 (ancienne mairie – écoles) ………. 670,74 €
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 Logement type F3 (ancienne mairie) …………………… 628,82 €
 Logement type F2 (école maternelle du centre) …… 589,16 €

***** 

IV- APPROBATION DE L’AVANT PROJET SOMMAIRE (A.P.S.) CONSTRUCTION DU 
FUNERARIUM

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du dossier, entendu le Maire et en avoir délibéré, à  
l’unanimité de ses membres présents :

- APPROUVE le dossier d’A.P.S. relatif au projet de construction du funérarium comme suit :

Montant total de l’opération :  317 798,73 € TTC (dont valeur travaux  279 864 € TTC auxquels il 
convient d’ajouter l’étude de sol, les honoraires du maître d’œuvre, mission SPS et coordination).

*****

V- DELEGATION SIGNATURE

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que, dans le cadre de la délégation du conseil, il a été 
amené à signer :

ð Une convention diagnostic accessibilité bâtiments (pour un montant de 3 990 € H.T)
ð Une convention pour le P.L.U. (pour un montant de 25 500 € H.T.)

***** 

VI- INFORMATIONS DIVERSES

Monsieur le Maire :

- informe le Conseil Municipal des nouvelles dispositions sur la viabilité hivernale en particulier 
celle relative à l’approvisionnement pour le futur de sel de déneigement.

- indique le nouveau chiffre communiqué par l’INSEE concernant le nombre d’habitants  soit 
3 373 habitants

- fait part au conseil du courrier de l’ONF relatif à la concession pour l’observatoire en forêt  
domaniale.

- donne lecture des principaux points du rapport de VOSGELIS sur les logements sociaux.

Après avoir souhaité à tous de bonnes fêtes de fin d’année, il lève la séance est levée à 22 h 40 mn.

Le Maire,
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André PIERRAT

LC/MFA le 23/12/2010

TARIFS VAISSELLE et PETIT MATERIEL au 1er Janvier 2011

DESIGNATION

DECISION CONSEIL MUNICIPAL DU 20/12/2010

Tarif remplacement 2011 en 
€ + 2 %

Tarif location 2011 en € + 
2 %

   
Assiette plate Ø 270 mm                                        6,17                                    0,13 

Assiette plate Ø 245 mm                                        4,79                                    0,13 

Assiette plate Ø 200 mm                                        3,77                                    0,13 

Bol carré 138 mm                                        3,37                                    0,13 

Tasse à café 9 cl                                        2,81 
                                   0,13 

Soucoupe café                                        2,45 

Verre 19 cl                                        1,94                                    0,06 

Verre 14,5 cl                                        1,73                                    0,06 

Flûte 17 cl                                        1,89                                    0,06 

Chope 22 cl                                        0,87                                    0,06 

Cendrier                                        1,07                                    0,13 

Plateau 46 x 36                                       11,93  - 

Broc 1 litre                                        2,60                                    0,13 

Corbeille à pain                                        3,37                                    0,13 

Fourchette                                        2,19                                    0,06 

Cuillère                                        2,19                                    0,06 

Couteau                                        3,32                                    0,06 

Cuillère à café                                        1,43                                    0,06 

Seau à champagne                                       18,77                                    0,20 

Saladier                                        3,26                                    0,13 

Couteau limonadier                                        6,68                                    0,41 

Casier 49 verres (flûtes)                                     107,10  - 

Casier 36 verres (eau)                                       96,39  - 

Casier 36 verres (vin)                                       87,47  - 

Casier 49 verres (chope)                                       87,47  - 

Cintre                                        2,14  - 

Percolateur                                     249,90 -
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